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Convention du trovoil moritime

Les gens de mer et leurs fomilles ont mointenont
l'ossuronce d'être protégés en cos d'obondon, de décès
et d'invotidité de [ongue durée

Les novires étrongers entront dons les ports des Etots pour lesquels [o convention
du trovoi[ moritime de I'OIT, 2006 est en vigueur seront inspectés por les ogents
chorgés du contrôle por l'Etot du port qux fins de vérifier [q conformité.

Communiqué de presse | 18 jonvier 2017

GENÈVE (OIT Infos) - Les premiers

omendements ù lo Convention du trovoil
moritime, 2006 > (MLC, 2006) quigorontissent
une meilleure protection oux gens de mer et ù
leurs fomilles en cos d'obondon, de décès et
d'involidité de longue durée sont entrés en

vigueur [e L8 jonvier 201,7 . Les omendements
ovoient été opprouvés por lo Conférence

internotionole du Trovoi[ > en 2014.
@ Hoo Tran / ILO

Les omendements de 20L4 exigent qu'un

système de sécurité finoncière soit mis en
ptoce pour gorontir que les ormoteurs occordent une indemnisotion oux morins et d leurs fomittes
en cos d'obondon, de décès ou d'involidité de longue durée résultont d'un occident du trovoil, d'une
molodie ou d'un risque professionnel. Lo présence ù bord des certificots obtigotoires et outres
éléments de preuve sero exigée ofin d'étoblir que le système de sécurité finoncière est en ploce
pour protéger les morins trovoillont ù bord.

Les novires étrongers entront dons les ports des Etots pour lesquels [o MLC, 2006 est en vigueur
seront inspectés por les ogents chorgés du contrôle por I'Etot du port pour vérifier leur conformité
et des mesures seront prises si lo documentotion est incomplète ou obsente.

Nous espérons que cette nouvelle exigence de [o MLC, 2006 préviendro [o situotion molheureuse de
morins bloqués dons un port pendont de longues périodes où les ormoteurs obondonnent leurs

équipoges sons verser leurs sotoires ni les ropotrier vers leur poys d'origine. Por le possé, des morins
obondonnés ont souvent été réticents ù quitter leur novire jusqu'à ce qu'il soit vendu por décision



de justice ofin de poyer les créonciers, y compris les réclsmotions concernant les soloires impoyés.
Dorénovont, le poiement de ces réclomotions sero occéléré por le système de sécurité financière.
En outre, le poiement des réclomotions en suspens aux gens de mer et è leurs fomittes en cos de
décès ou d'involidité de longue durée tié ù leur emploi sero égolement occétéré.

Pormi les 8L Etots oyont rotifié lo convention, seuts deux ont formeltement exprimé leur déssccord
ovec les omendements de 2014. Deux outres ont demondé de reporter leur entrée en vigueur
jusqu'ou 18 jonvier 2018, tondis que ptusieurs outres doivent encore soumettre leur déclorotion
formelle d'occeptotion.

En plus d'oborder les enjeux immédiots de [o protection des morins et de leurs fsmilles en cos

d'obondon, de décès ou d'involidité de longue durée, ['é[oborotion et I'entrée en vigueur des

omendements démontrent que [o MLC, 2006 peut être utilement mise ù jour pour répondre oux
besoins impérieux des gens de mer et du secteur du tronsport moritime.

Les omendements ont été dévetoppés ù trovers des discussions ou sein d'un groupe de trovoiI
conjoint OIT/OMI od hoc sur lo responsobilité et l'indemnisation concernont les réclamotions en cos

de décès, de blessures ou d'obondon de morins. Its ont été finolisés en201.4lors de [o première
rèénion d'une commission spéciole triportite mise en ploce por le Conseild'odministrotion de I'OIT

selon I'Article XIII de to Convention du trovoil moritime, 2006.
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- Amendements de 2014 ù lo convention du Trovoi[ moritime, 2006, Approuvés por [o Conférence ù

so cent troisième session, Genève, 11juin 201.4 > [pdf 109K8] >
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